Modèle de protocole d’accord concernant
 la mise à disposition d’un équipement sportif 
entre la collectivité locale et un club
Entre les soussignés :

La Ville de …….…… , représentées par son Maire M………….. ,

Et M …………… , président de l’association ……………. . 

Il a été convenu ce qui suit : 

Article 1 – Objet de la convention

La commune s’engage à mettre gratuitement à la disposition de l’association contractante l’installation sportive ………….. , dans les conditions ci-après définies. Cette installation située …………….. , comprend le matériel joint en annexe et les équipements suivants :

· …………………………

· ………………………....

Article 2 – Durée

La présente convention est conclue et acceptée pour une durée de ……. an(s) à compter de sa signature. Son renouvellement s’effectuera par tacite reconduction tous les deux ans, sauf dénonciation expresse adressée trois mois à l’avance par l’une des parties par lettre recommandée avec avis de réception.

Article 3 – Résiliation de la convention

En cas de non-respect de ses obligations, par l’une ou l’autre des parties à l’expiration d’un délai de trente jours suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec avis de réception valant mise en demeure.

Article 4 – Condition d’utilisation
4.1 – L’utilisation de cet équipement doit se faire conformément au règlement intérieur des équipements sportifs de la ville en vigueur depuis le ……… (joint en annexe). Cependant, la plage d’ouverture de l’équipement sera appréciée par l’association, et le planning d’utilisation sera tenu par elle.

4.2 – L’association organisera au profit de ses adhérents l’animation, l’enseignement et la compétition de ………. dans le respect des statuts et des règlements administratifs et sportifs de la Fédération concernée, à laquelle elle sera obligatoirement affiliée et dont tous ses membres seront licenciés. L’association accordera une priorité aux jeunes dans l’utilisation de l’installation conformément à la politique sportive de la commune.

4.3 – L’installation concernée ne pourra être utilisée à d’autres fins que celles concourant à la réalisation de l’objet de l’association et de la présente convention, sans l’accord préalable des deux parties.

4.4 – L’association s’engage à assurer la propreté de l’équipement mis à disposition par la commune. Par conséquent, l’association ne pourra faire ni laisser faire quoi que ce soit qui puisse détériorer les lieux mis à disposition, et devra, sous peine d’être personnellement responsable, avertir la commune, sans retard et par écrit, de toute atteinte qui serait portée à sa propriété.
4.5 – Toute détérioration de l’installation concédée provenant d’une négligence grave de la part de l’association devra être portée immédiatement à la connaissance de la commune et faire l’objet d’une remise en état aux frais de l’association.

4.6 – L’association ne devra pas louer ou sous-louer ladite installation. Elle veillera à ce qu’il n’y ait aucun cours particulier dans l’enceinte d’un établissement public.

4.7 – En cas de non-respect des dispositions de l’article 4, la commune pourra, sur simple mise en demeure restée sans effet, interdire l’accès des installations.
Article 5 – Gestion et entretien des équipements

5.1 – La commune s’engage :

- à maintenir l’équipement en conformité avec les règles de sécurité en vigueur

- à entretenir l’installation concernée (nettoyage, réparation)

- à prendre en charge les frais de fonctionnement (électricité, chauffage)

5.2 – L’association s’engage :

- à ne pas modifier la destination des installations confiées sans l’accord préalable de la commune ; à assurer l’ouverture et la fermeture de l’installation, le contrôle des entrées et à vérifier les lumières éteintes.

Article 6 – Assurance

6.1 - La commune s’engage, en qualité de propriétaire, à assurer l’installation au même titre que les autres équipements sportifs municipaux. L’assurance de la commune ne pourra assurer le matériel, volé dans ses équipements, ne lui appartenant pas.

6.2 – L’association s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa responsabilité civile, et notamment à garantir la commune contre tous les sinistres dont elle pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui des adhérents. La preuve d’avoir satisfait à ces exigences sera fournie à la commune par la production d’une attestation du ou des assureurs, laquelle devra être produite à chaque date anniversaire du contrat d’assurance de ladite police. 

Fait à………………………..…………..
   Le ………………………………..
Le Maire




Le Président de l’association
(signature)




(signature)

